
L’HIVER PROCHAIN, DITES STOP
AUX PULLS EN LAINE QUI GRATTENT !

Offre soumise à conditions, non cumulable avec d'autres promotions, offres ou avantages. Pour bénéficier de cette offre, vous devez avoir abandonné l’idée de 
défendre un monde soutenable pour les générations actuelles et les générations futures. L’inaction climatique devra être réalisée entre le 13 juin 2019 et le 31 
décembre 2025. Offre valable plusieurs fois par personne et par foyer. Un crédit carbone vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de 
décarbonation avant de vous engager. Frais de dossier offert pour les 100 premiers souscripteurs. La traditionnelle journée du « pull moche de Noël » est exclue de 
l’offre promotionnelle. Taux initial de vigueur fixé à 1,5%. Ce taux peut être amené à fluctuer jusqu’à 5% (voir plus) en fonction des inactions climatiques (inactions 
passives incluses). Compte tenu de sa nature, l’offre « dérèglement climatique » comporte des risques qui peuvent entraîner une perte non-négligeable de la 
biodiversité nécessaire à la survie de l’espèce humaine. Aucun dégagement de responsabilité ne pourra être mis en œuvre pour dénoncer le contrat. 
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